
Association Mazauguaise de Tir 

Siège social : 592, Chemin Clément Ader - 83136 Garéoult 
Tél : 06.67.30.85.09 - Email : lapetoire83@gmail.com 

Site Web :  www.associationmazauguaisedetir.org 
Siret : 42977861600020 

 

 
 

 

 

Compte-rendu de réunion - 01/06/2025 

Lieu : Stand de tir de Mazaugues 

Membres du Comité Directeur présents 

☐ ARVIEU Jean-Gabriel 
☒ BAESEL Jean-Michel 
☐ DELORME Christelle 
☒ DUCHI Christophe 
☒ ETIENNE Francis 
☒ JUNG Carl 
☐ LLORCA Olivier 
☐ MENAGER Stéphane 
☒ MILLE Philippe 
☒ RUSSEAU Christophe 
☒ SAUVANT Didier 

Ordre du jour 

 Travaux :  
En cours, devis, factures, achats. 

 Administratif :  
Adhésions, licences, divers. 

 Armes et munitions 
 Loisirs : 

Challenge ISSF & ISR, Challenge calibre 45. 
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Début de séance 09h30 

Travaux 

 Pièges à balles à 100/200 mètres : Installation de six pièges à balles au pas de tir à 200 
mètres et commande de quatre en cours (livraison prévue mercredi 04/06/2025). Un 
nouveau devis est en cours pour quatre autres qui seront positionnés au pas de tir à 
100 mètres. 

 
Figure 1 : Aperçu des nouveaux pièges à balles à 200 mètres 

 Piège à balles à 25 mètres : Approvisionnement en cours de rouleaux en caoutchouc 
pour remplacer ceux en place qui sont endommagés. 

 Extincteurs : Le contrôle périodique a été effectué par une entreprise agréée. Un seul 
est à remplacer (le devis est validé ce jour par l’ensemble du Comité Directeur présent). 

 Achat : Un chevalet de nettoyage pour les armes longues a été acheté. 
 Divers : La récupération des déchets de tir se fera désormais par un ferrailleur agréé. 

Administratif 

 Licences 2025/2026 : Le prix des licences est fixé par vote à l’unanimité à 175€/an pour 
un renouvellement et 290€ pour une adhésion. Ces nouveaux tarifs seront validés lors 
de la prochaine Assemblée Générale par vote des adhérents. Le début des 
encaissements sera possible à partir de mi-Juillet. Des permanences seront proposées. 

 A compter du 1er Juillet 2025, le montant minimum payable par carte bancaire est fixé 
à 10€. 

 La révision des tarifs de l’ensemble des articles en vente à partir du 1er juillet 2025 
sera affichée au stand et publiée sur le site web. 
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Armes et munitions 

 Achats :  Munitions en calibre 45, 9mm et 38 wadcutter. 
 Rappel : Afin de ne pas endommager les pièges à balles, les calibres au-delà de 338 

sont interdits. 
 Pour le confort de tous les tireurs et afin de préserver une ambiance agréable sur le 

pas de tir, l’utilisation d’un modérateur de son est vivement recommandée pour les 
armes de gros calibre. 

Loisirs 

 Challenge ISSF & ISR du 11 Mai 2025 : En raison d’un nombre de participants supérieur 
à celui initialement prévu, une modification a été apportée au protocole établi en 
collaboration avec la ligue. 

 Challenge de tir calibre 45 du 28 Juin 2025 : L’organisation a été mise en place pour 
assurer l’encadrement des tireurs. A cette occasion, le stand sera fermé ce jour-là. Le 
montant de l’inscription est de 30€ et une vente de sandwichs sera proposée. 

 Le samedi 31 mai 2025, Christian Moulet, adhérent de l'Association Mazauguaise de 
Tir, a brillamment participé aux Championnats Régionaux dans la discipline 50m 60 BC 
(balles couchées) en calibre .22 LR. Il s'est distingué en terminant 1er de sa catégorie, 
décrochant ainsi sa qualification pour les Championnats de France qui se dérouleront 
à Montauroux. Christian Moulet représentera l’AMT lors de cette prochaine étape 
nationale. Nous le félicitons chaleureusement pour cette belle performance et lui 
souhaitons bonne chance pour la suite de la compétition. 

Le président remercie les membres présents.  

La prochaine réunion du Comité Directeur se déroulera le 28 Juin 2025. 

Clôture de séance à 11h45 

 

 
   Le Président           Le Secrétaire 
Francis Etienne       Christophe DUCHI 


